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L’année prochaine…. aura du mal à être plus belle! 
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Une nouvelle fois notre été a été riche en manifestations de tous genres et je 
tiens à remercier toutes  celles et tous ceux qui ont donné du temps et de l'éner-
gie pour faire vivre Liginiac. 
Le temps plutôt maussade de cet été a eu des répercussions sur le tourisme et 
le paradoxe: trop d'eau dans le ciel et pas assez dans le lac, a eu comme effet 
principal de gâcher la saison touristique au Maury, en faisant « décamper » les 
campeurs. Restons cependant optimistes pour l'avenir; l'année prochaine aura 
du mal à être pire!. 
 
Le dossier de ce bulletin est consacré à la voirie. Nous avons souhaité y joindre 
une carte de l'ensemble des voies de la commune afin que chacun puisse s'y 
retrouver lorsque nous faisons état de telle ou telle route avec pour l'identifier un 
numéro qui ne veut rien dire pour personne. 
Cette année encore la municipalité a consacré une part importante du budget: 
180 000 euros pour assurer la remise en état des routes communales trop dé-
gradées. Le choix de les refaire en enrobé est à terme un choix qui nous fera fai-
re des économies car au delà du confort que cela offre la durée de vie d'un enro-
bé: environ15ans, est très supérieure à celle d'un bi-couche normal: environ 6 ou 
7 ans. Le cout est supérieur de 30% pour un enrobé, mais si on ne le refait que 
tous les 15 ans il y a bien une économie pour le futur. 
Les travaux de cette année pour lesquels nous récupérons la TVA au taux de 
15,4% sont subventionnés par le Conseil Général à hauteur de 22 290 euros et 
par l'état au titre de la DETR et du FNADT à hauteur de 65 216 euros. Le coût 
restant pour la collectivité, une fois la TVA récupérée en année N+1 est de 87 
500 euros. Vous trouverez dans l'article sur la voirie l'explicatif des subventions. 
Je tiens à attirer l'attention des propriétaires de bois ou haies riverains de nos 
voies communales et chemins ruraux sur le fait que l'élagage des arbres et la 
taille des haies, est de leur responsabilité. En effet le code rural précise à l'article 
R161-24 que les branches et racines des arbres qui avancent sur l'emprise des 
chemins ruraux ainsi que les haies doivent être coupées à la diligence des pro-
priétaires. Le département a fait appliquer la règle aux abords de la D 20, et le 
résultat est très spectaculaire, et le sera encore plus cet hiver puisque enfin le 
soleil pourra faire fondre la neige ou le verglas plus rapidement. De plus et vous 
l'avez sûrement constaté les routes bordées d'arbres ont une durée de vie bien 
plus courte que celles qui sont en terrain dégagé. 
Je souhaite que chacun ait conscience de ce problème car aujourd'hui nos voies 
sont pour beaucoup surplombées par des branches et si cela devait s'aggraver 
nous serions obligés de faire appliquer la réglementation. Cet été nous avons dû 
faire par nous mêmes certains élagages car les camions de ramassage des or-
dures ménagères ne pouvaient plus passer sous les branches qui surplombent 
certaines routes communales.                          
Je compte sur votre compréhension et nous sommes à votre disposition afin de 
régler ce problème. 
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Définition :  
de voyer : fonctionnaire féodal. au XIIIe siècle , voierie «  basse et moyenne ju-
ridiction d’un seigneur » . 

Partie de l’administration publique qui a pour objet l’établissement et l’entretien des rues 
et des voies de communication. 

En France, le classement d'une voie en agglomération accroît les pouvoirs de 
police du maire (il réglemente les régimes de priorité par exemple sauf sur voie 
à grande circulation : Préfet) mais lui fait supporter aussi des charges supplé-

mentaires (prise en charge des frais d'éclairage par exemple). Pour l'usager, cette situa-
tion est matérialisée par un panneau d'entrée d'agglomération et implique une limitation 
de vitesse à 50 km/h ou moins. 
 
Au contraire, le classement d'une voie à grande circulation soumet les arrêtés munici-
paux de circulation à l'accord du préfet, représentant de l'État. L'usager bénéficie d'un ré-
gime de priorité matérialisé par des panneaux spécifiques (AB6, voir lien externe) en for-
me de losange. 
 
Les voies express sont définies en France par les articles L151-1 [1] et suivants du code 
de la voirie routière. Elles ne sont accessibles qu'en des endroits particuliers contraire-
ment aux voies ordinaires auxquelles les riverains ont accès sans limitation. 
Les autoroutes, définies par les articles L122-1 [2] et suivants du même code sont en ou-
tre interdites aux piétons et à certains véhicules (cycles, convois exceptionnels, etc.). 
 

Différents types de voies  
 
 

Sur notre commune nous possédons 5 types de voies 
 
Les routes départementales (D) :  
 
Leur entretien est à la charge du conseil général sauf pour la D 20 en traversée du bourg 
qui est à la charge de la commune. 
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Les voies d'intérêt communautaire (VIC) :  
 
Ce sont d'anciennes voies communales qui ont été transférées à la communauté 
de communes, laquelle a l'entretien de la partie revêtue, la commune devant as-
surer l'entretien des abords à savoir le curage des fossés, la fauche des talus et 
le déneigement en période hivernale. La communauté de communes rémunère la 
commune pour ces travaux selon un barème kilométrique sauf pour le déneige-
ment. 
Il y a sur Liginiac 6 km 130 de VIC. 
 
Les voies communales (VC) :  
 
Leur entretien est à la charge totale de la commune, qui se doit d'assurer des 
conditions de circulation en toute sécurité à savoir un revêtement en bon état et 
des abords entretenus. 
Il y a sur Liginiac environ 39 km de VC qui sont numérotées pour les identifier 
(voir le plan en pages centrales). 
 
Les chemins ruraux (CR) :  
 
Leur entretien est lui aussi à la charge de la commune dans les mêmes conditions 
que les VC. La différence est qu'ils ne sont pas goudronnés sauf pour certaines 
portions dans des zones où la déclivité ou bien la proximité d'un village l'ont rendu 
nécessaire. 
Nous possédons environ  7 km de CR qui sont numérotés eux aussi. 
 
Les pistes :  
 
Leur entretien est lui aussi à la charge de la commune. Elles ne sont pas numéro-
tées, elles sont issues des travaux de remembrement de la commune et servent à 
accéder aux parcelles forestières ou agricoles. 
Nous possédons environ 42 km de pistes. 

 
 
Entretien des voies.  
 

La commune ayant à sa charge l'entretien des VC et CR goudronnés, est aidée 
par le Conseil Général et l'état pour pouvoir faire face au coût de ces travaux. 
 
Le Conseil Général :  
 
Il nous apporte une aide forfaitaire selon un plan quinquennal pour la période 
2009-2013. Cette aide a été fixée pour Liginiac à 58 048 euros à répartir annuelle-
ment sur les 5 ans soit 11 610 euros par an, avec la possibilité de cumuler deux 
années sur une tranche de travaux. 
Il nous est possible de demander des aides supplémentaires, mais celles ci sont 
attribuées au regard des dossiers par la commission permanente du CG. 
 
L'état :  
 
Il nous aide par le biais de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux 
(DETR) et le Fonds National d'Aménagement et de Développement du Territoire 
(FNADT). 
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DETR : un taux de financement est établi pour chaque commune le nôtre est de 
24%, chaque opération d'entretien de voirie qui est retenue au titre de la DETR 
l'est avec ce taux. 
 
FNADT : Cette aide est attribuée pour des voies desservant des massifs forestiers. 
Le taux de financement est de 40% et cumulable avec la DETR mais pas avec les 
aides du Conseil Général. 
Pour pouvoir bénéficier de cette aide la commune de Liginiac a délibéré afin d'ou-
vrir son réseau au « transport des bois ronds ».C'est un décret de 2003 modifié en 
2009 qui ouvre la possibilité aux chargements selon leur tonnage et le nombre 
d'essieux des camions de pouvoir circuler sur les voies départementales ou com-
munales après avoir déposé une demande et défini un itinéraire auprès du dépar-
tement ou la commune. Les tonnages vont de 52, 57 ou 65 tonnes de poids total 
roulant autorisé avec des camions comprenant 5, 6 ou 7 essieux. 
 
Le fauchage des talus :  
 
A la charge du département sur ses routes, il est à la charge de la commune sur 
les VIC, les VC et les CR et pistes, il est réalisé par les agents communaux qui dis-
posent de deux types de matériel, un broyeur d'accotements qui fait le broyage de 
l'herbe aux abords immédiats des routes ou chemins et une épareuse qui sert à 
broyer les végétaux sur les talus qui bordent ces mêmes routes; cela représente 
94 km de voies à entretenir. 
Il est maintenant conseillé aux collectivités de ne faire le broyage des végétaux 
dans les talus qu'en période automnale afin de conserver la biodiversité des plan-
tes et animaux qui peuplent ces zones. 
 
Le déneigement des voies :  
 
Lui aussi à la charge du département sur ses routes, il est à la charge de la com-
mune pour les VIC, VC, et CR goudronnés. Les agents communaux ont à leur dis-
position un chasse neige et une saleuse pour assurer cette tâche. Ils sont rémuné-
rés spécialement sur un système d'astreinte afin d'être disponibles y compris les 
dimanches et jours fériés avec des horaires débutant vers 5 heures du matin si ce-
la s'avère nécessaire. Ce qui représente en plus des espaces publics du bourg 45 
km de voirie à déneiger. 
 
Choix des voies à refaire :  
 
Ce choix est fait en conseil municipal et selon la proposition de la commission des 
travaux. Dans un contexte où l'argent manque à tous les niveaux la municipalité a 
choisi d'établir des priorités; et lorsque deux routes souvent parallèles desservent 
un même village, une seule sera refaite. C'est le cas cette année pour la VC 38  du 
Champ d'Houry qui n'a été refaite que sur la portion desservant le hameau, le tron-
çon qui la relie à la VC39 n'a pas été revêtu car pour accéder à la VC 39 depuis le 
carrefour de Faux il suffit de suivre la D20. 
Les collectivités ont perdu beaucoup de financements et ont de plus en plus de dif-
ficultés à réaliser leurs investissements. 
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L’année scolaire 2010-2011 s’est terminée par une soirée conviviale ; soirée regroupant 
200 personnes dans la cour de l’école autour d’un repas préparé par les parents d’élèves 
sous l’égide de l’Association USEP. 
Les élèves ont présenté des chants travaillés en classe sur le thème « des chansons du 
monde » ; la fanfare banda de Neuvic a animé cette soirée. 
Maria Davoine, parent d’élèves a été honorée. Depuis plus de 10 ans élue au conseil d’é-
cole, Maria s’est investie au sein de l’association USEP. Agréée par l’Education Nationa-
le en tant qu’accompagnatrice bénévole natation, elle a accompagné durant plusieurs an-
nées les élèves à la piscine d’Ussel encadrant avec Cécile Marche un groupe de débu-
tants. 
2011-2012 verra 89 élèves fréquenter l’école. L’équipe enseignante reste stable. Cécile 
Marche sera remplacée quelques mois pour congé maternité par Fanny Chevalier. Anne 
Sophie Levet assurera la décharge de direction de Jean Pierre Valetoux. Une recomposi-
tion des classes de maternelles a dû être faite suite aux nouveaux effectifs. Christelle Du-
montier aura en charge les élèves de petite section, moyenne section et 7 élèves de 
grande section et Cécile Martin 8 élèves grande section et les élèves de CP. 

Mariette Defond EVS n’a pas vu son contrat prolon-
gé au grand regret de l’équipe enseignante de l’éco-
le ; son aide et ses compétences ayant beaucoup 
apporté. A la rentrée les postes d’EVS ayant été 
supprimés, aucune personne n’occupera cette fonc-
tion. 
Les projets pédagogiques vont être définis prochai-
nement et au sein du Réseau Rural d’Education du 
Plateau Bortois regroupant 7 écoles, la mairie et l’é-
cole de Liginiac étant support de ce réseau. 
A noter que pour la rentrée les travaux souhaités 
ont été réalisés (pose de grilles de protection des 

toitures, rénovation de l’extérieur du bâtiment « maternelle », aménagement salle motrici-
té maternelle et salle informatique…) avec l’aide des services techniques de la commu-
ne. 

Jean-Pierre Valetoux 
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Vous vous êtes installés sur notre commune en 2011, nous vous souhaitons la bienve-
nue. Traditionnellement en fin d’année, nous organisons un verre de l’amitié, Noël est par 
excellence, la fête de la fraternité. Ce pot aura lieu le 17 Décembre à 17heures à la mai-
rie de Liginiac. Afin de n’oublier personne et de ne vous obliger en rien, nous vous de-
mandons de vous inscrire auprès de la bibliothèque. Téléphone : 05 55 95 92 59 / re-
lais.livre@liginiac.fr / ouvert les mercredis, jeudis, vendredis de 9h à 12h et de 14h à 18h, 
le samedi : 9h à 12h – 14h à 17h. 
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Ils ont faim les enfants à midi. Ils veulent manger. Les petits, sauf exception, re-
chignent un peu sur les crudités … mais ils goûtent, ils s’appliquent, d’autant plus 
que je suis venue manger avec eux et que je viens de leur expliquer que je vou-
drais bien savoir ce qu’ils en pensent, du bio. Le riz, le sauté de porc, ils aiment, 
ils en redemandent. Camille (4 ans) : «  c’est vrai-
ment bon, mais toujours c’est bon quand Karine 
fait à manger ». Reste les pommes qui sont habi-
tuellement présentées épluchées … là, peau bril-
lante et rouge …. englouties par les grands, les 
petits. « C’est pas pareil que d’habitude ». Nous y 
voilà. 
Tout un repas bio … il faudrait plus de temps pour 
le manger, mais un bon produit bio de temps en 
temps, pour surprendre les papilles, la vue, l’odo-
rat, oui, comme un nouveau jeu pour apprendre 
petit à petit à mieux manger, à mieux s’écouter, à se laisser surprendre. 

Hélène Debar 
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C’est un bilan en demi-teinte que l’on peut dresser de cette saison : elle a été à la 
fois bonne et mauvaise. Elle a en fait commencée par être mauvaise et ce à cau-
se des conditions climatiques déplorables du mois de juillet qui ont amené la 
clientèle de passage à descendre plus au sud pour trouver si ce n’est du soleil, au 
moins quelques degrés en plus. Puis elle est devenue bonne avec le retour du 
soleil en août.  Bonne en ce qui concerne le taux de remplissage de tout les loca-
tifs au mois d’août (le meilleur depuis 2006). Bonne surtout en termes de satisfac-
tion de la clientèle. « Très agréable séjour, toute l’équipe est très sympathique, 
tous les équipements aussi. Très joli coin que l’on reviendra certainement décou-
vrir » : c’est le petit mot laissé par une famille du Pas de Calais avant son départ. 
Les améliorations apportées sur les bâtiments (plonge du camping, plan de travail 
dans les gîtes, changement de l’ameublement dans certains gîtes…) ont été très 
appréciées par les habitués. Le côté « équipe » formée par les différents interve-
nant sur le site (animateur, BNSSA, restaurateur, serveuses, gardien, accueil et 
même prestataires extérieurs) a beaucoup plu. Le petit plus de cette année aura 
certainement été la mise en place de deux animations inédites. D’une part : un 

cours de cuisine chez Antony pour appren-
dre à faire une terrine de campagne et oc-
cuper l’une des après-midi pluvieuse que 
nous avait réservé le mois de juillet (15 par-
ticipants repartis chacun avec leur terrine et 
des dizaines de photos). D’autre part un 
concours photo sur le thème du Maury en 
fil rouge pendant tout l’été ; chaque semai-
ne les membres de l’équipe se sont réunis 
pour choisir la meilleure, et maintenant les 

membres de la commission tourisme vont choisir la meilleure de l’été parmi les 
gagnantes de chaque semaine. La personne qui aura fait cette photo gagnera 
une semaine dans un gîte 6 personnes en basse saison : ça valait le coup de fai-
re une ou deux photos, non ? 

Christel Antunes 
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« Qu’est-ce que tu voudras faire quand tu seras grand ? » Cette question a été 
posée à chacun d’entre nous lorsque nous étions enfant. Bien souvent, les ré-
ponses que nous avons données ne correspon-
dent pas vraiment au métier que nous exerçons  
aujourd’hui… 
Lorsqu’on a posé cette fameuse question à Julie 
Destève, elle avait répondu : « Patronne d’une 
scierie » et elle n’était alors âgée que de 5 ans. Il 
faut dire que dans la famille Destève, l’entreprise 
se transmet de génération en génération depuis 
1880. Julie représente la quatrième génération et 
elle n’a pas ménagé ses efforts pour reprendre l’af-
faire familiale. Après un baccalauréat scientifique, 
Julie poursuit des études en gestion des entreprises pendant 5 ans. Car diriger 
une affaire comme celle-ci ne s’improvise pas, même si dans la famille, ils ont le 
bois dans la peau. En 2006 elle commence à travailler à la scierie avec ses pa-
rents, avant d’en reprendre les rênes 3 ans plus tard. 

Comme ses prédécesseurs, Julie entend bien 
marquer de sa griffe l’entreprise, notamment 
en la modernisant et en l’équipant avec les 
dernières technologies. « Chaque génération 
de ma famille a fait avancer la scierie à sa 
manière. Mes parents l’ont fait prospérer  
avec la fabrique de palettes. Moi ce sera 
avec mes robots ! »  A 27 ans, Julie est arri-
vée à réaliser son rêve de petite fille. Elle se 
retrouve à la tête de l’entreprise familiale qui 
emploie 38 personnes et qui est inscrite dans 

le patrimoine liginiacois. 
Concernant la cinquième génération, la filiation est déjà assurée avec  Achille, le 
fils ainé de sa sœur Nelly. « Je commence déjà à lui faire faire le tour du proprié-
taire… »plaisante-t-elle. Il est certain qu’Achille est encore un peu jeune pour lui 
tracer un plan de carrière mais n’oublions pas qu’à son âge, sa tata savait déjà 
ce qu’elle voulait faire… 

Fanny Giraud 

�����������
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¨ Louise, Isis, Noëlle BOUILHAC, le 17 mars, de Sébastien Bouilhac et Anne 

Michèle Lerond domiciliés  Chemin des Loups 
¨ Mélissa, Marilyne, Lucette, Cathy MASSET, le  10 mai, de Romain, Franck 

Masset et Charlotte, Emilie Petetin domiciliés à Chaux 

�����$������
¨ Stéphane MADIOT et Gaëlle, Michèle, Claude FONTALIVE le 3 juin 
¨ Nicolas PUIMERAT et Fanny, Marie GIRAUD le 25 juin 
¨ Pascal LEDUC et Emilie, Nadège PHALIER le 27 août 

%��&�����
¨ Marie ARSAC, épouse ARSAC, domiciliée à Chantegril, le 6 juin 
¨ Odette JULIEN, épouse VERNIENZAL, le 9 septembre 
¨ Jean-Marie BEAUVALLET, le 15 septembre 
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�
� Vivre à son domicile doit constituer un véritable choix de vie. Afin de faciliter ce 
choix, l’Instance de Coordination de l’Autonomie propose divers services : 
 
 ð Le Point Information  ; 
 ð Le service de coordination ;  

 ð La bibliothèque à domicile ;  

 ðL’aide administrative ;  

 ðLes ateliers de prévention ;  

 ð Le service de transport ;  

 ð Le service de portage de repas à domicile :  Les objectifs de ce service sont de 
participer au maintien à domicile en palliant aux difficultés liées à l’organisation des re-
pas, de garantir un meilleur équilibre alimentaire des personnes à travers une alimenta-
tion adaptée aux besoins et de prévenir l’isolement en maintenant un lien social. Ce ser-
vice s’adresse à l’ensemble des personnes âgées et handicapées résidant sur le territoire 
de la communauté de communes. Les repas sont confectionnés par les cuisiniers de 
l’EHPAD de Neuvic. Les journées alimentaires (repas du midi et du soir) sont livrées quo-
tidiennement en liaison froide par le personnel de l’Instance entre 9h et 11h30 à l’aide 
d’un véhicule frigorifique. Les régimes sont respectés sur présentation d’un certificat mé-
dical. Il n’y a pas de durée minimum/maximum pour pouvoir bénéficier de ce service. Le 
portage de repas peut être permanent ou ponctuel en fonction des besoins. Les menus 
sont déterminés à l’avance. Vous pouvez les obtenir sur  simple demande. Pour obtenir 
un ou plusieurs repas, il convient d’en aviser le service 48 heures à l’avance en télépho-
nant au 05.55.95.09.72. Le service est doté d’un répondeur, n’hésitez pas à laisser votre 
message en précisant vos nom, prénom, adresse et numéro de téléphone, nombre de 
repas souhaités et date. Le prix unitaire est de 9,00 € (tarif au 1er juillet 2011). 
 
 Nous vous rappelons que l’animatrice-coordinatrice, Stéphanie Manzagol, se tient à 
la disposition des personnes en perte d’autonomie et de leur entourage pour tout rensei-
gnement sur les services, les animations de l’Instance mais aussi pour informer sur les 
aides existantes, mettre en contact avec les intervenants à domicile et aider à la constitu-
tion de dossiers.  
Vous pouvez la rencontrer à son bureau situé Chemin de la Grive à Neuvic les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. (Permanence physi-
que et téléphonique assurée ces mêmes jours de 8h30 à 10h) ou la contacter au 
05.55.95.09.72 (en cas d’absence un répondeur est disponible). 



 Bulletin Municipal N°13 

11 

���'��������������$������������(�����	������������� ���
�

La finale du Challenge cycliste sur 
route inter-régional cadets Auver-
gne –Limousin à eu lieu dimanche 
4 septembre. Il faisait beau,  le 
long du parcours le public était pré-
sent mais clairsemé. La belle épo-
que de Poulidor est terminée, 
qu’importe, ce fut une très belle 
course et le courage des jeunes 
faisait plaisir à voir. Jean Baldas-
sarri, Président, a un autre sujet de 
satisfaction, la mobilisation d’une 
cinquantaine de bénévoles et l’aide 

financière de tous, commerçants, artisans, la contribution non négligeable de la 
SHEM ; le soutien et la participation de la commune. Le Comité des Fêtes était 
également sur le pont pour la buvette et le pot final. Des jeunes de Riom, Mau-
riac, Vallée de la Meuzelle, Thiers, Gerzat, Aurillac, Gourdon, de Creuse Oxygène 
et de Tulle que nous remercions ici d’être venus sur notre commune. A les enten-
dre, le parcours était beau mais pas facile, la côte de Prentegarde est restée dans 
les mémoires et les mollets. Le premier Cadet est Rémi Cavagna du Club Rio-
mois , le gagnant du challenge : Léo Dulin du club de Montluçon. Une belle jour-
née sympathique et amicale pour clore l’été. 

Vélo loisirs Liginiacois, Jean Baldassarri : 05 55 95 01 85 
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Cet été, grâce à la programmation de l’office du Tourisme des Gorges de la Haute
-Dordogne, la chorale a chanté à Neuvic et à Lamazière-
Basse. Le dernier concert a eu lieu à Liginiac pour La fête 
votive. Autant de répétitions en situation pour l’événe-
ment : La chorale se déplace à Tulle le samedi 17 septem-
bre pour les Nuits de Nacre. Nous avons eu la chance d’ê-
tre retenus pour notre particularité qui, peut-être ne vous 
saute pas aux yeux, vous qui nous connaissez : accompa-
gnés et dirigés par Dany Baldassarri à l’accordéon. Les 
choristes voient ses coups de tête, indispensables à l’en-
semble et ses mimiques qui nous donnent le mouvement 
et son intensité. Nous n’avons pas auditionné, notre chef 
de chœur est connu. Pour elle, c’est une reconnaissance, 
pour nous, une expérience que nous saurons apprécier à sa juste valeur. Dans le 
prochain bulletin, nous vous raconterons. 

Chorale et détente, Prentegarde : 05 55 95 01 85 



 Bulletin Municipal N°13 

12 

 FETE DU BOIS, TROISIEME 
A l’origine il y avait un défi : organiser un concours de bûcheronnage,  chose im-
possible pour certains spécialistes. 
Trois ans plus tard, c’est chose faite. Ce ne fut pas facile, mais ce fut réussi. 
Pendant deux jours, c’est pas moins de 50 licenciés à la fédération du sport en 
milieu rural (35 participants et 15 juges) qui ont participés à cette 3ème manche 
des championnats de France de coupe de bois sportive, la première qualificative 
pour les championnats du monde. Mais pour les bénévoles, cela faisait déjà un 
mois que le travail avait commencé. Exemple : pour l’épreuve d’ébranchage, mais 
si, vous savez, quand les concurrents passaient 4 par 4 sur des troncs rehaussés 
et sur lesquels il y avait 30 fausses branches. Et bien ces troncs, il a fallu les pré-
parer, faire les trente trous exactement à l’identique, même espacement, même 
orientation, et même profondeur, cela prenant beaucoup plus de temps que les 30 
secondes qu’ils leur a fallu pour tout couper…. Et il en fallait 40 !!!!! Plus le travail 
de manipulation des troncs pour mettre dans les buses , plus les planchers à fa-
briquer, plus les concurrents à héberger et à nourrir dès le samedi midi, plus… 
enfin, le but n’est pas de se plaindre, mais de vous faire comprendre la montagne 
qu’a réussi à soulever la cinquantaine de bénévoles qui se sont attelés à cette tâ-
che. 
Surtout que la fête du bois n’était pas que le championnat de France. C’était la 
culture dans la salle des fêtes, la poésie dans le gymnase avec les exceptionnel-
les marionnettes, les stands sur toute la route du stade, le concert des 
« SINGARS BLOUS » et 950 repas servis sans accroc important. 
Ce n’était pas parfait, sûrement, mais au vue de la difficulté de la chose, ce fut 
quand même une sacrée réussite, une belle récompense, avec un mail de remer-
ciement de la fédération des sports en milieu rural nous précisant que la manche 
de Liginiac était l’une des plus réussies. Ça fait toujours plaisir. 
 

DEBRIEFING 
Mais un tel événement ne s’improvise pas. C’est pourquoi, les bénévoles ayant 
participé à l’événement, et leurs familles, qui ont également souffert, étaient invi-
tés au Mialaret, le dimanche 11 septembre, pour fêter cette réussite, mais aussi 
pour y apporter des améliorations pour une éventuelle 4ème édition. 
Quatrième édition qui semblerait couler de source devant le succès des 3 premiè-
res, mais tout cela reste fragile, et rien n’est encore acté.  
Les échanges furent riches et nombreux, montrant le souci du travail bien fait qui 
anime les bénévoles impliqués, et promettant une éventuelle 4ème édition encore 
plus réussie.  
Mais la fête du bois doit être la fête des Liginiacois, la venue des Marionnettes à 
cette 3ème édition est l’idée de Michel LEONARDI, si vous avez, vous aussi des 
envies ou des infos à nous faire passer pour agrémenter cette fête, n’hésitez pas 
à contacter M REBISZ, toujours dans le thème du bois, bien entendu. 
 

ST BARTHELEMY  
On ne peut pas gagner à tous les coups ! La St Barthélémy ne fut pas une grande 
réussite. Pour cela deux raisons principales et très liées : beaucoup de bénévoles 
pas encore remis de la fête du bois et un programme trop ambitieux et trop étalé. 
Le cinéma en plein air, très cher, mais quand même un bon moment ; la chasse 
au trésor, il était plus difficile de trouver les rares participants que le trésor ; le raid 
c’était déjà un peu mieux, même si on pouvait espérer plus de participants ; la pê-
che, très peu de participants ; le repas tristounet ; la pétanque pas mal ; les jeux 
gonflables insatisfaisants (ceci dit, difficile de comprendre que certains acceptent 
de mettre 2 euros dans 2 minutes de manèges et trouvent scandaleux de faire 
payer 5 euros 10 heures de structures gonflables) ; les vélos fleuris placés à un 



 Bulletin Municipal N°13 

13 

 

mauvais horaire… 
Mais bon, tout ne fut pas raté, le vide grenier fut bien rempli, le lâcher de mini-
montgolfières et la descente aux flambeaux furent de grands moments de poésie 
et le feu d’artifice était magnifique. 
En conclusion, nous devons rester modestes, les idées mises en place étaient 
bonnes, mais il est impossible de les programmer aussi proches les unes des au-
tres et juste un mois après la fête du bois. Nous devons rester sur des fondamen-
taux, avec en priorité : manèges, repas et feu d’artifice.    

Une belle journée pour les Ainés de Liginiac : Le P al 25 mai 2011  
Le mercredi 25 mai, le Club des Compagnons de la Bonne Humeur de Liginiac a 
entraîné ses Ainés au Parc animalier et d’Animation du Pal, à Dompierre sur 
Bresbre, près de St Pourçain. Accompagnés par un guide, les 38 participants ont 
pu admirer différentes espèces de singes, (geladas, chimpanzés entre autres), 
mais aussi des éléphants, girafes, lions, otaries. 
Après un déjeuner au restaurant du parc, des groupes se sont formés pour admi-
rer les spectacles des rapaces en plein vol (faucons, vautours, aigles), l’agilité et 
la malice des perroquets, l’adresse et la grâce des otaries, l’imposante stature 
des éléphants maîtrisés par leurs soigneurs, qui parviennent à les rendre dociles. 
Certains ont terminé cette journée en choisissant parmi les nombreuses attrac-
tions ; le voyage au-dessus du monde (petit train surplombant le parc), le train 
des aventuriers réservant quelques surprises, une promenade en radeau sur le 
lac des chercheurs, la rivière canadienne… 
Une journée bien remplie, bien ensoleillée aussi qui a ravi ses participants. 
 

Le Puy du Fou : 24 - 25 juin 2011.  
Après le PAL en mai, les Compagnons de la Bonne Humeur ont pris la direction 
de la Vendée pour se rendre au Puy du Fou durant deux jours. 
Dans le grand parc, ils ont pu se régaler de spectacles époustouflants : cheva-
liers, châteaux forts, joutes, chevaux, les Vikings et leurs drakkars, les ballets aé-
riens de rapaces de toutes tailles accompagnés de l'aile volante de Léonard de 
Vinci suivies des oies, féérie des grandes eaux de Versailles, différents villages et 
le Colisée et ses jeux du cirque, courses de chars, gladiateurs et même des fau-
ves (lions, tigres, hyènes). 
Le summum fut le spectacle de nuit, la Cinéscénie : grandiose, féérique, fantasti-
que reconstitution de toute l'histoire tragique de la Vendée dans un décor de rui-
nes du château du Puy du Fou, sublimé par des effets de lumière irréelle et des 
feux d'artifice gigantesques. 
Un rêve que les seniors ne sont pas prêts d'oublier. 
 

La kermesse : 9 – 10 juillet 2011 . 
Les samedi 9 et dimanche 10 juillet, les Compagnons de la Bonne Humeur ont 
accueilli de nombreux visiteurs venus acheter à leur vide-grenier des objets of-
ferts par les adhérents. 
L'après-midi du samedi et le dimanche matin ont été consacrés à cette vente ainsi 
qu'à l'achat de pompes et pâtisseries "maison" réalisées par les adhérentes. Le 
dimanche soir, la fête s'est poursuivie devant un buffet campagnard qui a réuni 
une centaine de personnes. Valses, tangos, madisons etc..., se sont succédés au 
son d'un bel orchestre. 
 

Une journée à Bort les Orgues : 8 septembre 2011  
Le jeudi 8 septembre, les Compagnons de la Bonne Humeur se sont réunis une 
nouvelle fois pour un voyage d'une journée à Bort les Orgues. Après avoir visité la 
Tannerie, ils ont dégusté un excellent repas au restaurant de Lanobre. L'après-
midi une visite à la Miellerie s'est avérée très intéressante et la journée s'est ter-
minée par une ballade sur le lac à bord de la vedette. 
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Réponse du numéro 12 :  
1) Puits de Chaux 
2) Puits de Theil 
3) Puits de la maison « Fenart » 
4) Puits de derrière la mairie 
 

Prochain dossier :  La MARPA 
 
Faites nous parvenir vos questions et vos articles au plus tard le 1er  janvier 2012 pour 
une parution en Février 2012 sur lemaury@liginiac.fr , . 
 
Les numéros suivants seront en 
Juin : dernier délai le 1er mai 2012 
Octobre: dernier délai le 1er septembre 2012 



 

Bulletin Municipal N°13 

15 

���#����$����� �

�#�%��������
 

ZA de Bèchefave   
Ouvert Lundi - Mercredi - Vendredi et Samedi (du 01/05 au 31/10) 

8h30 - 12h et 13h30 - 17h   
et Samedi (du 01/11 au 30/04) : 8h-12h  

05 55 95 03 52 

���������
 

Du lundi au jeudi  9h à 12h 
Le vendredi   10h à 13h 

05 55 95 90 80 

���&�''��� �
 

05 55 95 91 52 :  dépannage eau et assainissement 24H / 24H  

�����������
������(�

Salle polyvalente    05 55 95 05 95 

Salle des Fêtes    05 55 95 88 16 

ADMR     05 55 72 56 93 
Repas à domicile    05 55 95 09 72 

Médecins M. et Mme Lapawa  05 55 95 90 92 

Pharmacienne Mme Bleu   05 55 95 07 07 

Infirmière libérale Mme Benedetto 05 55 95 92 47 
Kinésithérapeute M. Malite  05 55 95 07 17 

Limarel ( ITES)    05 55 46 00 50 

Blanchisserie entreprise adaptée 05 55 95 60 78 

La Poste     05 55 95 90 80 

Boucherie des Producteurs de  05 55 72 30 34 
Haute-Corrèze SARL Pataud et Sirieix 

Vival M. et Mme Giraud   05 55 95 90 33 

Bar, restaurant, tabac, presse Dufour 05 55 95 91 82 

Auberge, chambres d’hôtes   05 55 95 90 23 
des Gorges de la Haute Dordogne 
Restaurant le Maury   05 55 72 45 89 

Garage Braz    05 55 95 90 56 

Scierie Destève    05 55 95 90 16 

Entreprise  
Terrassement Chazal   05 55 95 92 66 

Electricien S. Prévet   05 55 95 91 06 

Carreleur B. Yeux    05 55 95 92 48 

Matériel Agricole Sudour   05 55 95 90 30 

Espaces verts D. Besse   05 55 95 03 77 
Exploitation forestière A. Lamey  05 55 95 00 95 

S.H.E.M. Centrale de Marèges     05 55 46 11 60 

Taxi F. Angel    06 85 19 56 45 

Restauration de meubles et   05 55 95 90 10 
Ebénisterie A. Vernet 

Correspondant La Montagne  05 55 95 08 23 
H. Bayle 

Pédicure Podologue– Marpa  05 55 72 25 23 
      06 07 50 69 60 
Coiffeuse  Carol Styl’   05 55 72 43 01 
Fustier D. Laubie    09 77 79 93 71 

Mairie : 
Ouverture au public du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
Samedi de 9h à 11h30 
Tel : 05 55 95 90 01 
Fax : 05 55 95 91 28 
mairie.liginiac@wanadoo.fr 
www.liginiac.fr 
MARPA :  
Tel : 05 55 95 91 84 
Ecole :  
Tel : 05 55 95 91 40 

Bibliothèque : 
Ouverture au public du mercredi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Tel : 05 55 95 92 59 
relais.livre@liginiac.fr 
Centre de Loisirs : 
Tel : 05 55 95 91 17 
Centre Touristique du Maury 
Tel : 05 55 95 92 28 
lemaury@liginiac.fr 
www.camping-du-maury.com 
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« Vide ta chambre » au gymnase (sous réserve) 
 

/���	��-0�����������/���	��-0�����������/���	��-0�����������/���	��-0����������� ����
La MARPA fête ses 20 ans 
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Repas de fin d’année du club des Compagnons de la Bonne Humeur 
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Belote de l’amicale de Marèges 
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Concert de la Chorale des Gorges de la Haute Dordogne à 14h30 à Saint Angel dans le 
cadre de la foire aux fruits de mer 
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Repas des aînés offert par la commune à la salle des fêtes 
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Noël des bébés et pots des nouveaux arrivants à la mairie 
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Réveillon de la Saint Sylvestre organisé par le Comité des Fêtes à la salle des fêtes. 
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Assemblée générale et galette des rois du club des Compagnons de la Bonne Humeur 
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Thé dansant du Club des Compagnons de la Bonne Humeur. 
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Les informations nous parviennent parfois à des dates différentes. Soyez vigilants 
dans votre intérêt. Si votre manifestation change de date, de lieu, ou d’heure, 
pensez à nous le dire expressément. 


